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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Madame, Monsieur, 

L’instauration du quinquennat et la fixation de la date des élections 

législatives juste après l’élection présidentielle ont, d’une certaine manière, 

dévalorisé les élections législatives aux yeux des Français. Beaucoup 

d’entre eux ont le sentiment que l’enjeu principal est déjà tranché et que 

l’élection des députés n’est plus que la confirmation du choix opéré pour le 

Président de la République.  

Il existe un moyen simple d’enrayer cette dérive. C’est d’organiser en 

même temps l’élection du Président de la République et celle des députés. 

Une telle mesure contribuerait aussi à réduire l’abstention lors des 

législatives.  

Enfin, cette simultanéité des deux scrutins favoriserait le pluralisme. 

Les électeurs qui, au premier tour des présidentielles, ont exprimé leur 

préférence pour un candidat ayant peu de chances de figurer au second tour 

voteraient en effet plus volontiers pour sa formation politique aux 

législatives si celles-ci avaient lieu en même temps.  

Une telle réforme implique de compléter l’article LO. 122 du code 

électoral. Bien entendu, les dispositions en cause n’auraient pas lieu de 

s’appliquer en cas de décès ou de démission du Président de la République 

et en cas de dissolution de l’Assemblée nationale. 





- 5 - 

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique 

L’article LO. 122 du code électoral est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Lorsque le renouvellement général de l’Assemblée nationale doit 

avoir lieu pendant les trois mois qui suivent ou qui précèdent l’élection du 

Président de la République, le premier et le second tour des élections 

législatives sont organisés en même temps que le premier et le second tour 

de cette élection. Le présent alinéa n’est pas applicable en cas de décès ou 

de démission du Président de la République ni en cas de dissolution de 

l’Assemblée nationale. » 
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